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Points principaux 

1 Investigations 

 
 
 

 Démarches administratives : En Juin 2023, les démarches administratives se poursuivent. 

EAGLE Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet projets d’accord 

de partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement 

durable.  

 Du 14 au 16 juin 2023, s’est tenu à la Somone un atelier de renforcement de la coordination 

des agences d’application de la loi et le système judiciaire en matière de criminalité liée aux 

espèces sauvages et autres ressources naturelles. Cet atelier organisé par l’ONUDC en 

collaboration avec le Secrétariat de la CITES a vu la participation de magistrats du parquet, de 

juges d’instruction, d’officiers de la gendarmerie et de la police, la Cellule Aéroportuaire Anti 

Trafic (CAAT), Interpol, le Ministère de l’Environnement du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique et le CENTIF. Lors de cet atelier, EAGLE a présenté trois modules 

notamment la criminalité et le modèle EAGLE, le cadre juridique national relatif à la faune au 

Sénégal et les techniques d’identification et de de dissimulation de contrebande. 

 La formation des quatre activistes Guinéens se poursuit toujours avant leur retour pour 

l’ouverture du projet en Guinée. Le processus de recrutement d’autres activistes pour EAGLE 

SENEGAL et EAGLE GUINEE est toujours en cours. 

 

 

 

 Indicateur :  

Nombre d’investigations ayant abouti à l’identification de 

nouvelles cibles 

20 

Investigations ayant abouti à une opération 00 

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 19 

 

 05 missions ont été réalisées ce mois-ci dans les régions de Dakar et Thiès. 20 enquêtes ont 

permis l’identification de 19 nouvelles cibles durant le mois de juin. Ces enquêtes portaient 

sur des espèces intégralement et partiellement protégées. Aucune investigation n’a abouti à 

une opération portant sur des espèces intégralement protégées.  
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3 Légal  

2 Opérations 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

 

 

 

 
Indicateur 
 

 Nombre de suivis d’audience (préciser le lieu 

et raison) 

 00 

 Nombres de trafiquants derrière les barreaux 

ce mois-ci (Préciser le lieu) 

 00 

 Nombre de trafiquants en attente de procès 

ce mois-ci  

 00 

 Nombre de trafiquants ayant reçu leur 

décision de justice  

 00 

 

00 audience s’est tenue ce mois-ci. 00 trafiquant en détention provisoire, 00 trafiquant en liberté 

provisoire. 00 décision de justice ce mois-ci. 00 trafiquant purge une peine de prison et 00 

trafiquant en fuite.  

 

Nombre d’opérations ce mois-ci 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 
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 Arrestation  00 

 Audition  00 

 Gardés à vue  00 

 Déferrement au parquet   00 

 Nombre de condamnés  00  

 Nombre de visite en prison   00 

 Nombre de condamnés ayant purgé leur 

peine 

 00  

 Nombre de personnes actuellement en 

prison  

 00 

 Nombre jour passé en prison  00 

 

 Au mois de Juin 2023, le Département Juridique a eu à effectuer trois visites de sensibilisation 

auprès des membres du Parquet et du siège près le Tribunal de Grande Instance de Dakar .  

 

 Rencontre de dialogue et de sensibilisation 

 Les 21 et 22 Juin 2023, le département juridique a rencontré le délégué du procureur près le 

tribunal d’instance de Dakar, un substitut du procureur près le tribunal de grande instance de 

Dakar et le président de la troisième chambre correctionnel du tribunal de grande instance de 

Dakar. Lors de chaque rencontre, les juristes ont présenté six points notamment la 

présentation du réseau EAGLE et de son personnel, la criminalité faunique ses enjeux et ses 

connexions, la législation internationale et nationale en matière faunique, les résultats 

d’EAGLE Sénégal sur la lutte contre le trafic de faune, la collaboration d’EAGLE avec les autres 

parties prenantes et enfin sur les perspectives et recommandations. 

 A la fin des rencontres, le Président de la troisième chambre, le substitut du Procureur et le 

délégué du Procureur ont félicité chacun en ce qui le concerne et surtout ont encouragé le 

travail que EAGLE est en train d’abattre.  

 Il s’y ajoute que le Département Juridique a, en plus de cela, mené des actions allant dans le 

cadre des compétences qui lui sont reconnues.  

 Dans le cadre de ses autres compétences, le Département Juridique a procédé : 

 Á la poursuite de la formation du juriste stagiaire de la Guinée ; 

 Á la formation de l’assistant de coordination stagiaire de la Guinée ;  

 Á l’évaluation de l’assistant de coordination stagiaire de la Guinée ; 

 Á la recherche d’appartement et mobiliers de bureau pour EAGLE Guinée ; 
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4 Media 
 

 Á la rédaction de l’accord de partenariat avec Interpol Guinée et le Ministère de 

l’environnement et du développement durable de la Guinée ; 

 Á la gestion des devis et carte de visite pour le personnel de EAGLE Sénégal ; 

 Á l’assistance du département investigation dans le cadre des recrutements. 

 

 

 

 

 

Indicateur 
 

Nombre de pièces médiatiques totales : 00 
 

Pièces télévision Pièces presse radio Pièces presse internet Pièces presse 
papier 

00 00 00 00 

 Au mois de juin 2023, aucune opération n’a été réalisée. Le département média a néanmoins 

procédé à la mise à jour du site web et de l’ICS. 

 Site Web et médias sociaux 

Le Département média a fait la mise à jour des contenus du site web concernant la criminalité 

faunique. Le travail de veille et de mise à jour des plateformes des réseaux sociaux continue. 

Une veille médiatique a également été lancée. 

 Renforcement de capacité 

Dans le cadre du renforcement de compétences, le Département média continue d’effectuer 

des recherches sur la criminalité faunique notamment le trafic de faune en Afrique. 

 Team Building 

Deux team building ont été organisés pour célébrer l’anniversaire de la Coordinatrice et saluer 

le départ de deux collaborateurs admis au concours de police. 
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5 Management 
 

 

Indicateur 
 

Nombre de juristes en test 01 

Nombre de media en test 01 

Nombre d’enquêteurs en test 02 

Nombre de comptable en test 00 

Nombre de formations dispensées à 
l’extérieur (police, agents des parcs etc…) 

01 

Nombre de formations internes au réseau 
(activistes envoyés en formation dans le 
réseau EAGLE)  

04 

 

 Démarches administratives : En Juin 2023, les démarches administratives se poursuivent. EAGLE 

Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet projets d’accord de 

partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable.  

 Du 14 au 16 juin 2023, s’est tenu à la Somone un atelier de renforcement de la coordination des 

agences d’application de la loi et le système judiciaire en matière de criminalité liée aux espèces 

sauvages et autres ressources naturelles. Cet atelier organisé par l’ONUDC en collaboration avec 

le Secrétariat de la CITES a vu la participation de magistrats du parquet, de juges d’instruction, 

d’officiers de la gendarmerie et de la police, la Cellule Aéroportuaire Anti Trafic (CAAT), Interpol, 

le Ministère de l’Environnement du Développement Durable et de la Transition Ecologique et le 

CENTIF. Lors de cet atelier, EAGLE a présenté trois modules notamment la criminalité et le 

modèle EAGLE, le cadre juridique national relatif à la faune au Sénégal et les techniques 

d’identification et de de dissimulation de contrebande.  

 

 La formation des quatre activistes Guinéens se poursuit toujours avant leur retour pour 

l’ouverture du projet en Guinée. Le processus de recrutement d’autres activistes pour EAGLE 

SENEGAL et EAGLE GUINEE est toujours en cours. 
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6 Relations extérieures 

Photos de la formation avec ONUDC 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

Nombre de rencontres/échanges 05 
Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

collaboration 

Collaboration Sur 

affaire/formation 

en cours 

Visio conférence 

00 00 00 05 00 

 

En Mai 2023, 03 rencontre.  

EAGLE Sénégal a eu à faire des rencontres dans le cadre de ses accords de collaboration et des 

opérations avec : 

1. Le Coordinateur régionale d’Afrique de l’Ouest et du Centre de l’ONUDC 

2. La responsable de formation et de la communication du Ministère de l’Environnement du 

Développement Durable et de la Transition Ecologique 

3. Le président de la troisième chambre du tribunal de grande instance de Dakar 

4. Le substitut du procureur près le tribunal de grande instance de Dakar 

5. Le délégué du procureur près le tribunal d’instance de Dakar 
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Au mois de Juin 2023, les activités ont portées sur des enquêtes et la campagne de sensibilisation 

au tribunal de grande instance de Dakar. Par ailleurs EAGLE SENEGAL a participé à l’atelier 

organisé par l’ONUDC en collaboration avec le Secrétariat de la CITES portant sur le renforcement 

de la coordination des agences d’application de la loi et le système judiciaire en matière de 

criminalité liée aux espèces sauvages et autres ressources naturelle.  

 Sur le plan administratif, les démarches se poursuivent toujours avec de nouveaux 

collaborateurs pour le renouvellement de l’accord de partenariat avec le Ministère de 

l’Environnement et du Développement Durable et la signature de l’accord avec la Direction 

Générale des Douanes.  

EAGLE SENEGAL entend continuer la lutte contre le trafic des espèces de faune sauvage.  

7           Conclusion 


